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REPONSE DES ETATS MEMBRES'DES NATIONS UNIES ET DEQUELQUEB E'l'A~S NON MEMBBES

.. ' AU sUJET DE XkDEéISION"PRISEl?Alf,Lm CONSEIL :DE "SEcuRITE ',A: LA

TROIS èENT-VINGTIEME 'SEANcii TENUE'~ 15' jom",{948 x
" . '., .

: '

~ réponse à la déc1sio~ pr~Be par le C9neell de e,éour1té à. sa trois

oent-vingtième séance tenue le 15 juin 1948, déoision que le Seorétaire

générai'a."portée à la. oonnB.1e~anèe des'Eta.ts Membres le 15 juin 1948, les

Etats'ôi-~pràs 'ont aCousé ~éoeption de la communication du 'Secrétaire général

et ont joint quelques renseignements à leur réponse qui, eat reproduite
c1.dess~ t·' '. .~ .

'. .~'

, .. '( é.) FlWiëE i ie 1er' juillet 1948

- "Voua a~ez adressé le 15 juin d~rn1e~ un télégramme" ë1rculé.1r~ aui Etats

~b;ee afin de porterofflciellemant à leur 'conna1B~&nb~~ia'déoision du'

Con~e11 ,de securité, leur demàndant ~ rapport sur 'les' m~l3ùre"à, p);lisee. p~' eux
. .•. l" . . f'... ,., .... ~ .' .' ~

en vUe dé donner effet ~ la 'résolution,du 29 ~1 et ,de pr8t'ér 'l'eure ~ônoours
,,' ' ",' .' ' ," '. , ' : '," ,','

au médiateur pour,l'exéc'-lt10n des disPQsit10ns contenues!dans, la prOllosit:ton.. ' .
de ·Tr$ve. ': ., ' " ,

'. ' ';~e "~éiér~t ~ ,o~'tteàéc:1El1ein ,et d'ordre' de mon Goùv-~~hemënt~ J'ai:

~"'honnêur de 'volla donner les précisions euiv~teB sut 'la 'o~ntr1b~'t~onqU"il a

app6rtée au ~diateur d~e sa t80he de pacifioation : "

,·1), ~nC'altm1e~t, le Comte :e~rnadotte , , ' , :

a:) 'J36néflçia de la collaboration du C6neul' 'd.è France à JérUsalem

·en tant 'que membre de la Comm1se~ori de TrGve instituée par lé

Co~sen d~ séouritéj
b) ..))j,spo~~, P~l les Obee1!Vatè~~ prévus' par le Conee'il, ,

actuell~ment 'au nombre da ao1x.a~ta-tX'ois,' dé trente-et-un ofifo'1ers
, -:' . . . "

.. franQaisj
2) En France'mSme le Gouvernement t ';' ..

a) A 'interdit l'~xportation:ét,le'tX'ansit del'l armes; munitions et.. .' . ..'. .' ~

,matériel,de guerre (y compris le matériel aét'onautique) à ;',' ,

, destination,4-e 18. Palestine, de J,'Emte, de l'Irak, 'du Liban; de
,,'1 . .. .:

1

." . J ~. ...' "..' " .: . ~ ,,' :

X Le~ ,répOnF,J~B reQues entré le' 2" et' le 6 ·"tiill~t 1~48 f1sm:~nt dimsle

présentdocumant. Pour les réponses antérieures Be reporter aux documents

S/855 et S/855/Add.l
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l'Arabie saoudite" de la Syrie, de la Trana~ordan1e et du Yémen;

b) A prescrit aux services compétents l notamment aux autorités des

ports 1 ainsi qu'aux compagnies da nav1gation, de prendre en matière

, . de con~rale de l' émigra.t1oJ:1 toutE:! mesure prop:rJe ,à répondre a.ll:!t
t , .. _ . '. ~. • • _ • ..... '.....'. .,'

'. déo-1~done du' Conseil suivant l'interprétation que leur a donnée
• • • • - .~. !,

',: le ~médiateur. "

3) Enf:1~ le Gouvernement 'franQaié .a do~é des 1bstructions dans le m~me

sens aux autorités <l.es Départements d'Outre-mer ainsi que des Etats et

territoires n~ autonomes p~acés so~ l'administration de la France.

~ • 1

~ l'

(signé) GuY de la, Tournepe

Ministre plénipotentiaire". . ,

,. . 1.

(b) ROYAUME:,.{JNI: le 3 Juillet 1948

1. "En réponse"È;. votre télégramme en date du 15 juin adre~sé aU'r.tlni~tère
.. i t 1 : ". •

des Affaires étrangères au sujet de l'applioation de la résolution relative
• f \ . . 1

à la ~Gve en Palestine adoptée par le Conse11"'de séc~i1;é le 29 mai et .'

. , :eOnfo~ém.e~t aux instructions q\.1e j'ai reçues du Gouvern~~nt de S~ MaJ,eeté

. du R?yaum.e-Uni" j'ai l' honneur "de voue oommuniquer les rense~grie~ente, ,. . ..
"Buiv~tEl e~ o~; ~qui concerne leer JI!esures pr:tses par le Gq~v~r~~ment.de
Sa Majesté pour l'exécution de 'la résolutIon en question.

2. .' Le Gouvernement de Sa lIaJesté a pris toutes les dispositipns possibles

po~emJ;l8Cher les unités combatumtes de quitter l~s 1::elT1toires so~s c~ntrale

b~:i.tanniqtie :pour se rendre danEi'l'un des pays vi~~s au Para~B:Phe 3, ~e la
résolution.' '

3. En ce qui concerne le paragraphe 6 (3) de la note du Médiateur en date
., . .• ~*

du' 7 juin' distribuée 'sous la, cbte"S/~9, le Gouvernement de sa Majesté a

invité le Médiateur à envtoye~ des observateurs à Chypr.e ,où un certain nombre

d'inim:f:grants juifs attendent de pouvoir gagner la Palestine~

,4. A~ant la 'fin du Ma~àt' 11 existait déjà un Gm~argo sur les livraisons

, de me:tériel de guerre britannique à destination dès l'lays visés au paragraphe 5
de la résolution du Conseil de ~écurité; la Gouvernement de Sa Majesté

continuait toutefois à remplir ies ,engagement~qu'il avait contractés
. '. .

oonformément aux traitée conclus avec les gouvernements de ~fEgy:pte, de

l'Irak ~~de·la~Tranajordan1a. Ces livraiso~s ont été s~~p~~dues au début

de ..1U1h. JS~ la sor~e 'lfembarsci 'sur le~ livraisons de matériei de guerre

britannique destiné aux pays visés dans la résolution, qu'il s'asiss~, .
d'aXP9rtations en provenancE:! du Roya~e-Uni ou de matériel.pr,1s·'sur les

stock~ existant dans le Moyen~o.r1ent ou 'ail1e~s estma~te~t sénéral.
~ .' . . '....
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,. En l-éponse à la d.élIIand~ duMéd.1ate~1 le Gouvernement de sa Majesté a

m1s à sa disposition un certain nombre d'avions_ et de pllotes pour le-transport

des observateurs militaires. Le Gouvern61llElnt de Sa Majesté a fourni cette

assiatanoe étant ente~l1.élue ).8 personne).br1tannique ne serait"ama:ts tenu

de Jouer le r81e d~obBe1'Vateû1"ma.1s serait uniquement chargé d'assurer le
transport.

(eisné) Alexander Oadogan"

---..




